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 1. Paragraphe 8 
 
 

Lire la première phrase comme suit : 

Comme l’indique le Secrétaire général dans l’annexe IV de son rapport, les sommes 
dues aux pays fournisseurs de contingents et de personnel de police au titre des 
missions de maintien de la paix terminées qui accusent un déficit de trésorerie 
représentaient, au 30 juin 2011, un montant de 63,1 millions de dollars. 
 

 2. Paragraphe 15 
 

Lire la deuxième phrase comme suit :  

Toutefois, le Comité a été informé que certaines quotes-parts n’avaient pas été 
payées, entraînant un déficit de trésorerie qui n’avait permis de régler que jusqu’en 
août-septembre 2011 les sommes dues au titre des dépenses relatives aux 
contingents et aux unités de police pour la Force des Nations Unies chargée 
d’observer le désengagement, la Mission des Nations Unies au Soudan, la Mission 
des Nations Unies au Soudan du Sud, la Force intérimaire de sécurité des Nations 
Unies pour Abyei, la Mission des Nations Unies au Libéria et la Mission intégrée 
des Nations Unies au Timor-Leste, et jusqu’en avril-mai 2011 pour la Mission des 
Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental et la Force 
des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. 

 


